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Ce	document	doit	comporter	:
•	 les	profils	côtés	du	terrain	avant	et	après	

travaux
•	 les	niveaux	du	projet	-	sol	intérieur,	faîtage,	

terrasse,	gouttière,	etc.
•	 les	hauteurs	des	constructions	par	rapport	

au	terrain	naturel	(terrain	avant	travaux)
•	 les	accès	et	les	limites	de	propriété
•	 une	échelle	
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VOTRE	PROJET	EST	

UNE	EXTENSION	

AVEC	UN	BÂTI	
EXISTANT	D’UNE	
SURFACE	ÉGALE	

À

FAUT-IL	FAIRE		
APPEL	À	UN		
ARCHITECTE	?	

AVEC	UNE	
SURFACE	DE	
PLANCHER		
SUPÉRIEURE	
OU	ÉGALE	À	20M2

135	M2 OUI

	190	M2 OUI

VOTRE	PROJET	EST	

UNE	EXTENSION	

AVEC	UN	BÂTI	
EXISTANT	D’UNE	
SURFACE	ÉGALE	

À

FAUT-IL	FAIRE		
APPEL	À	UN		
ARCHITECTE	?	

AVEC	UNE	
SURFACE	DE	
PLANCHER		
SUPÉRIEURE	
OU	ÉGALE	À	20M2

	À	100	M2 NON

À	135	M2 OUI

À	190	M2 OUI
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